
 

 
République Française         PROCES-VERBAL 
Département des Vosges              05/04/2024 
Arrondissement de Saint-Dié-des-Vosges 
 

Commune de LIEZEY 
Procès-Verbal du conseil municipal du 5 avril 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le cinq avril à dix-huit heures et trente minutes, le conseil municipal de Liézey, 
légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique ordinaire, à la mairie de Liézey au 4 place 
du centre à LIEZEY (VOSGES), sous la présidence de Monsieur Damien DESCOUPS, Maire. 
 
Début de la séance : 18h00      Date de convocation : 28/03/2024 
Nombre de points à l’ordre du jour : 2               Date d’affichage du PV : 08/04/2024 
Nombre de délibérations : 2                             Fin de séance : 19h00 
 
Présents : Mr DESCOUPS Damien, Maire ; Mr VIAL Denis, Mme Sylvie MENGEL, Adjoints ; Mme LECOMTE 
Chantal, Mr Michel PILLERON, Mme TOUSSAINT Catherine, Mr NOËL Jean-Pierre, Mr DIDIER Thierry. 
Absents excusés : Mme ERB Virginie, Mme HODGES Anne, Mr ADAM Xavier. 
Secrétaire de séance : Mr VIAL Denis 
 
Ordre du jour de la séance : 

- Arrêt de la phase d’étude du PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
- Délibération modificative pour l’acquisition d’une parcelle boisée privée 
- Points divers  

 
Point 1/ Arrêt de la phase d’étude du PLU : le Conseil Municipal, après présentation, donne son accord pour 
que la CCGHV approuve et arrête le Plan Local d’Urbanisme de Liézey.  

Scrutin Public, votants : 8, Votes POUR = 8 voix  
 
Point 2/ Achat d’un parcelle boisée - délibération modificative : le Conseil Municipal accepte l’acquisition 
d’une parcelle boisée privée, parcelle de terrain cadastrée A 180 d’une surface de 11a98ca située au Champ 
de la Roche sur la commune de Liézey. Cette parcelle est enclavée dans la parcelle boisée n°27 soumise au 
régime forestier. 
L’acquisition se fera pour un montant total de 2 600 € TTC.  Il est précisé que l’acquisition se fera par acte 
notarié. 

Scrutin Public, votants : 9, Votes POUR = 9 voix  
 

Points divers : néant 
 
 

Pour extrait certifié conforme,                                Le secrétaire de séance, Denis VIAL 
 Le Maire, D. DESCOUPS 
 

                                        


